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ALGERIE TELECOM

DIRECTION OPERATIONNELLE DE MILA

D6cision DO N" OL{Z.OZL

R6siliation de la conventio n N"3412021 Etablie avec ETP DJOUAMA AMOR

Le Directeur Op6rationnel de Mila.

Vu le statut de l'entreprise publique 6conomique A196rie T6l6com soci6t6 par action.

Vu la d6cision DG N"283/2015 du 10 Aout 2015 portant d6signation de Mr: RACHID ADEL, en qualit6 de
Directeur Op6rationnel de Mila.

Vu la proc6dure des passations des March6s de l'entreprise Alg6rie T6l6com du t011'212018 entr6e en vigueur
le o2lotl2ot9.
Vu l'appel d'offre N': AO/01/SA/DAL/DO MILAIZ,OZL du O7lOfl2021 : pour les travaux de remplacement,
16paration et de d6veloppement du r6seau de distribution optique (ODN).

Vu I'ODS N'77l202ldu2410612021 notifi6 a I'ETP relatif auxtravauxde r6alisation d'un r6seau Optique ODN
au niveau de la Cit6 Ouled Bouazoune i la Commune de Ain Melouk.

Vu le refus non justifier de signer le PV d'ouverture de chantier i cause du manque de c6ble.

Vu la premiEre mise en demeure du 08/0712021 dans laquelle : il a 6t6 demand6 i l'entreprise DJOUAMA
AMOR, le commencement des travaux i Cit6 Ouled Bouazoune Commune Ain Melouk dans les meilleurs
d6lais.

Vu la deuxiEme mise en demeure du29lO7l2O2L dans laquelle: il a 6t6 demand6 i l'entreprise DJOUAMA
AMOR, le commencement des travaux i la Cit6 Ouled Bouazoune Commune Ain Melouk dans les meilleurs
d6lais.

Vu la derniEre mise en demeure avant r6siliation de la convention : N' : 34/2021 qui a 6t6 envoy6e i
l'entreprise par le biais d'un huissier de justice Maitre : CHAREF MOULOUD en date du L510812021 et dans
laquelle un d6lai de huit (08) jours a 6t6 accord6 pour le commencement des travaux et l'ouverture du
chantier par l'entreprise i la Cit6 Ouled Bouazoune Commune Ain Melouk.

Vu la non prise de disposition n6cessaire pour l'ouverture du chantier par l'entreprise.

Vu les clauses du contrat N"34l2O2l notamment l'article 34.

D6cide
Article 01 : la convention N' 34l202l avec l'entreprise DJOUAMA AMOR qui concerne l'ex6cution des travaux
de remplacement, r6paration et de d6veloppement du r6seau de distribution optique (ODN) est r6sili6e aux
torts excl usifs de l'entreprise cocontracta nte.

Article 02 : Monsieur le Directeur Op6rationnel de Mila, est charg6 de l'application de la pr6sente d6cision, qui
prend effet i compter de la date de sa signature.
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